
Délégation 

LE STATUT DU FONCTIONNAIRE HOSPITALIER 

 
Cette formation vise à enrichir la compréhension des agents hospitaliers sur la base réglementaire et l’évolution 
du statut de la fonction publique hospitalière. 
Grâce à des méthodes pédagogiques actives mêlant apports théoriques et études de cas pratiques, les 
participants pourront approfondir leurs connaissances juridiques et échanger sur des situations concrètes. 
L’objectif est de renforcer leur maîtrise du cadre légal pour mieux appréhender leur environnement 
professionnel et répondre aux défis posés par la pratique quotidienne. Une attention particulière sera accordée 
à la préparation aux concours internes pour ceux souhaitant évoluer vers des postes administratifs. 

 
 

 

 Tout agent de la 
Fonction Publique 
Hospitalière souhaitant 
comprendre son 
environnement 
professionnel à travers le 
prisme du statut de la 
Fonction Publique 

 
 Juristes/ formateurs 
spécialisés dans la 
Fonction Publique 
Hospitalière 

 
 

 
 16 Participants 

 
 
 
 
 

 
 3 jours (2+1 jours) 

 
 
 
 
 

 
 Aucun 

 
 
 
 

 

CONTACT : 

 Délégation ANFH 

 Connaitre le statut de la fonction 
publique hospitalière et son évolution 
et actualiser les connaissances 
juridiques 

 
 Répondre aux questions précises 
soulevées par l’application des règles 
dans la pratique. 

 
 Compléter les connaissances 
acquises dans une action de 
préparation à un concours permettant 
l’accès à un grade de la filière 
administrative 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Analyse des représentations des 
professionnels 

 Apports didactiques 
 
 Mise en pratique sous forme de cas 
pratiques étudiés en sous-groupes 
avant mise en commun collective 

 Etude d’annales pour préparer le 
concours 

 
JOUR 1 : 

 
▪ La fonction publique dans 

l'histoire et sa spécificité 
▪ Le fonctionnaire hospitalier, 

porteur du service public 
hospitalier : les obligations 
statutaires du fonctionnaire 
hospitalier au service de la 
qualité et de la continuité 

JOUR 2 : 
 

▪ Le fonctionnaire hospitalier 
citoyen/ professionnel et agent 
public : 

▪ Atelier de mise en pratique 

JOUR 3 : 

▪ Entrer dans la FPH par le biais 
des concours 
administratifs 

▪ Les épreuves 

▪ Se  préparer au concours : 
contenus spécifiques 

▪ Se  préparer au concours : 
organiser son temps 


